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Metsys devient signataire

de la convention Agefiph

Afin de renforcer son engagement en faveur de l’inclusion et de la diversité, Metsys a signé une convention avec 
l’Agefiph. Celle-ci décline une offre de services et d’outils (sensibilisation, formation, bonnes pratiques...) sur 
laquelle Metsys s’appuiera pour renforcer sa politique handicap. 
  
Les enjeux prioritaires de la convention avec l’Agefiph sont : 
• La formation, la sensibilisation et la communication afin de faire évoluer les regards sur le handicap et  

d’accentuer la visibilité de la démarche en interne comme en externe,
• Le recrutement et l’intégration afin de renforcer l’accueil de travailleurs en situation de handicap sur nos 

différents métiers,
• L’accompagnement des parcours professionnels en permettant notamment l’accessibilité des formations,
• Le maintien dans l’emploi des professionnels rencontrant des difficultés à occuper leur poste,
• Le développement des partenariats avec différents acteurs pour diversifier les canaux de recrutement et ainsi 

les profils des candidats. 

Ce partenariat avec l’Agefiph a pour objectif d’accélérer les actions de Metsys en faveur de l’inclusion et de la 
diversité au travail et d’impliquer toutes les agences dans la création d’une politique handicap à l’échelle nationale.

« Je suis heureux d’annoncer que Metsys vient de signer une convention avec l’Agefiph, reflétant ainsi notre 
conviction profonde envers des valeurs essentielles, telles que l’égalité des chances et le respect de la diversité. 
Nous croyons fermement que chacun, indépendamment de son parcours ou de ses particularités, a le droit de 
s’épanouir et de contribuer pleinement à notre environnement professionnel.
L’Agefiph joue un rôle crucial dans la promotion de l’emploi des personnes en situation de 
handicap, et en nous associant à cette démarche, nous renforçons notre engagement sociétal.  
Je suis fier de voir notre entreprise prendre une nouvelle direction vers l’inclusivité, et je suis 
convaincu que cette démarche renforcera notre dynamisme, notre créativité et notre succès collectif. » 
Laurent CAYATTE - Président & fondateur de Metsys
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À propos de Metsys

À propos de l’Agefiph

Metsys, acteur incontournable en cybersécurité vous apporte toute son expertise afin de garantir l’efficience 
de votre chaine de défense de bout en bout et contribuer à l’accélération de votre stratégie de cyber-résilience. 
Intégrateur de solutions à forte valeur ajoutée, Metsys délivre une offre globale de services allant de la phase de 
conseil, d’analyse et de conception, jusqu’à l’implémentation et le support. 
L’alliance de l’expertise pointue de ses consultants associée à son réseau de partenaires de confiance, lui confère 
la pertinence nécessaire pour répondre aux problématiques de tous les clients dans un contexte en perpétuel 
évolution. Metsys compte plus de 500 collaborateurs sur 12 agences en France et réalise un chiffre d’affaires de 
80,7M€.

Instituée par loi n° 87-517 du 10 juillet 1987, l’Agefiph est l’Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion 
Professionnelle des Personnes Handicapées. A ce titre, elle gère le fonds pour l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées afin de favoriser leur accès et leur maintien dans l’emploi.
Les actions initiées et mises en œuvre par l’Agefiph visent toutes à faciliter l’insertion professionnelle, en milieu 
ordinaire de travail, ainsi que le maintien dans l’emploi des personnes handicapées dans les entreprises privées.

« L’Agefiph soutient depuis plusieurs années l’accès à l’emploi des personnes handicapées dans les 
secteurs du numérique et de la cybersécurité : programmes THalent Digital, Diversidays, CyberForge... 
Elle se réjouit aujourd’hui de pouvoir accompagner sur la durée Metsys et ses agences, dans le cadre 
de cette convention de 2 ans, au déploiement d’une politique handicap inclusive : sensibilisation / 
professionnalisation des équipes, recrutement et accompagnement des personnes en situation de handicap. » 
Lahouari MERABTI - Délégué Régional Agefiph Île-de-France 


